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Introduction 

L’Association pour les droits des non-fumeurs (ADNF) remercie la Commission de la 
santé et des services sociaux de lui donner à nouveau l’occasion de présenter son point de 
vue concernant le rapport de la mise en œuvre de la Loi sur le tabac 2005-2010. L’ADNF 
souhaite tout d’abord revenir brièvement sur les principaux points qu’elle a soulevés suite 
au premier appel de la Commission pour soumettre des commentaires à propos de ce 
rapport : 

 L’ADNF a toujours considéré la Loi sur le tabac comme l’élément clé de la lutte 
contre le tabagisme au Québec. Elle a complètement transformé les normes 
sociales à l’égard du tabagisme dans la province; 

 L’article 77 exigeant le dépôt d’un rapport sur la mise en œuvre de la Loi sur le 
tabac à l’Assemblée Nationale se veut un mécanisme indispensable non 
seulement pour évaluer l’efficacité de la loi mais également pour donner 
l’opportunité au gouvernement d’apporter si nécessaire des améliorations; 

 Comparativement à celui de 2000-2005, le rapport de la mise en œuvre de la Loi 
sur le tabac 2005-2010 ne contient malheureusement aucune recommandation 
que ce soit pour corriger des lacunes de la Loi ou pour introduire de nouvelles 
mesures; 

 En dernier lieu, bien que l’équipe d’inspection du Service de lutte contre le 
tabagisme ait réalisé un travail colossal en effectuant près de 23 000 inspections 
au cours de la période couverte par le rapport, l’ADNF se posait quelques 
questions sur les inspections aléatoires menées dans les lieux de travail et dans les 
points de vente. Par exemple, il n’y avait aucune information au sujet des 
protocoles utilisés pour réaliser ces inspections (période de l’année, journée de la 
semaine, âge des jeunes qui effectuent les achats de contrôle, etc.), ce qui pourrait 
avoir une influence sur les résultats obtenus. 

Ceci étant dit, peu importe les critiques faites à son sujet, ce rapport mentionne surtout un 
point qui, pour l’ADNF, devrait constituer le motif principal des travaux de consultation 
lancés par la Commission de la santé et des services sociaux : « il faut poursuivre les 
efforts afin de favoriser la réduction du tabagisme dans notre société1. » 
Malheureusement, huit ans se sont écoulés depuis l’adoption du projet de loi 112 : Loi 
modifiant la Loi sur le tabac et d’autres dispositions législatives et trois ans depuis le 
dépôt du rapport de la mise en œuvre de la Loi sur le tabac 2005-2010 à l’Assemblée 
nationale. Pendant ce temps, d’importants progrès ont été réalisés en matière de lutte 

                                                 
1 Ministère de la Santé et des Services sociaux. « Rapport de la mise en œuvre de la Loi sur le tabac 2005-
2010. » La Direction des communications du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, 
Septembre 2010. http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2010/10-006-07.pdf. 
(Consulté en août 2013) 
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contre le tabagisme dans d’autres juridictions, progrès qui devraient sérieusement être 
considérés par la Commission. 

Le gouvernement du Québec a également adopté sa Loi sur le recouvrement du coût des 
soins de santé et des dommages-intérêts liés au tabac en 2009 et déposé à la Cour 
supérieure du Québec sa requête introductive d’instance contre les principaux fabricants 
de tabac en 2012. Dans cette requête, on peut lire que : 

« 157. Le [gouvernement du Québec] entend démontrer que, pendant toute la 
période pertinente au litige, les [compagnies de tabac] ont, en toute connaissance 
de cause et de manière concertée, fait de fausses représentations au sujet de la 
dangerosité et de l’effet addictif des produits du tabac, ont omis d’informer les 
consommateurs, y compris les enfants et les adolescents, sur les caractéristiques 
véritables de leurs produits et les ont induits en erreur à cet égard, commettant 
ainsi des fautes envers les personnes du Québec2. »        

Le fait que le gouvernement du Québec reconnaît maintenant les manigances de 
l’industrie du tabac dans la propagation de l’épidémie du tabagisme au Québec devrait 
inciter la Commission non seulement à recommander la poursuite de la lutte contre le 
tabagisme mais également d’accorder une priorité aux mesures qui encadreraient 
davantage le marketing des produits du tabac, dont l’imposition des emballages neutres et 
l’élimination des saveurs. 

  

                                                 
2 http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/ministere/dossiers/tabac/extrait_requetePGQ_8juin2012.pdf. 
(Consulté en août 2013) 
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La situation du tabagisme au Québec 

La poursuite de la lutte contre le tabagisme est également justifiée parce que ce fléau 
demeure encore la cause la plus importante de mortalité évitable au Québec avec plus de 
10 000 décès par année3. Le graphique ci-dessous présente les résultats de l’Enquête de 
santé dans les collectivités canadiennes pour le taux de prévalence du tabagisme chez les 
personnes âgées de 12 ans et plus au Québec entre 2000 et 2012. 

	

Ces résultats montrent que la prévalence chez les fumeurs actuels (quotidiens + 
occasionnels) a chuté au Québec de 29,5% en 2000 à 24,4% en 2005. Depuis 2005, il est 
plutôt difficile de dégager une tendance précise pour l’ensemble des fumeurs, la 
prévalence variant entre un maximum de 25,1% en 2007 et un minimum de 21% en 2011. 
Toutefois, pour les fumeurs quotidiens, si on exclut les années 2007 et 2012, on distingue 
une tendance à la baisse du tabagisme étalée sur une plus longue période, passant de 
24,9% en 2000 à 16,2% en 2011. Pour les fumeurs occasionnels, la prévalence fluctue 
autour de 5% sans suivre de tendance particulière. L’ADNF admet que les résultats 
obtenus pour l’année 2012 sont préoccupants mais il faudra attendre les données des 
années subséquentes pour confirmer si la tendance du tabagisme se renverse ou s’il s’agit 
simplement d’une anomalie.  

Les politiques de contrôle du tabac introduites depuis 1998 par le gouvernement ont très 
certainement joué un rôle pour influencer la prévalence du tabagisme au Québec au cours 
de la dernière décennie, plus particulièrement chez les fumeurs quotidiens. Il s’agit d’un 

                                                 
3 http://www.ccsa.ca/fra/priorities/research/CostStudy/Pages/default.aspx. (Consulté en août 2013) 
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autre exemple parmi tant d’autres documentés au sujet de l’impact des mesures 
législatives sur le tabagisme qui, par conséquent, apporte un appui supplémentaire pour 
l’introduction de mesures législatives additionnelles4. Toutefois, il faut mentionner que 
l’absence de tendance claire pour la prévalence des fumeurs actuels (quotidiens + 
occasionnels) au cours des dernières années ou encore la hausse enregistrée de la 
prévalence pour l’année 2012 sont des signes préoccupants et peuvent être le résultat des 
efforts de l’industrie du tabac afin de continuer à susciter de l’intérêt pour ses produits ou 
de l’essoufflement de la lutte contre le tabagisme au Québec ou encore les deux. Peu 
importe les raisons, le gouvernement du Québec ne doit plus tarder à agir. 

L’emballage neutre 

L’imposition de la vente des produits du tabac dans des emballages neutres (sans aucune 
marque de commerce à l’exception du nom de la marque) et standardisés (des emballages 
de même forme et de même taille) devrait constituer la priorité la plus importante pour le 
gouvernement du Québec. L’article 28 de la Loi sur le tabac lui confère le pouvoir de 
réglementer l’emballage des produits du tabac mais il doit éliminer la disposition 
concernant l’harmonisation des normes pour lui permettre d’intervenir indépendamment 
du gouvernement fédéral.  

La preuve s’accumule de plus en plus à l’effet que cette mesure : 

 réduirait l’attrait des produits du tabac auprès des consommateurs; 

 augmenterait l’efficacité des avertissements de santé; 

 réduirait la capacité de l’emballage à tromper le consommateur au sujet des effets 
nocifs du tabagisme5. 

L’Australie a été la première juridiction à mettre en œuvre en 2012 cette réforme malgré 
la très forte opposition de l’industrie du tabac6. Cette dernière a même tenté de faire 
invalider cette mesure, en alléguant qu’elle constituait une expropriation injustifiée de ses 
marques de commerce et ce, jusqu’au plus haut tribunal du pays mais sans succès7. Voici 
un extrait non traduit de cette décision : 

« By prescribing what can and cannot appear on retail packaging the TPP 
[Tobacco Plain Packaging] Act affects that packaging and those who produce and 

                                                 
4 Preventing tobacco use among youth and young adults: a report of the Surgeon General. – Atlanta, GA. : 
Dept. of Health and Human Services, Centers for Disease Control and Prevention, National Center for 
Chronic Disease Prevention and Health Promotion, Office on Smoking and Health; Washington, D.C. : For 
sale by the Supt. of Docs., U.S. G.P.O., 2012. http://www.surgeongeneral.gov/library/reports/preventing-
youth-tobacco-use/full-report.pdf. (Consulté en août 2013) 
5 C Moodie, L Bauld & M Stead.“UK government’s delay on plain tobacco packaging: how much evidence 
is enough? » BMJ 2013;347:f4786. 
6 http://www.comlaw.gov.au/Details/C2011A00148. (Consulté en août 2013) 
7 http://jurist.org/paperchase/Australia_tobacco.pdf. (Consulté en août 2013) 
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sell the tobacco products. But to characterize this effect as "control" diverts 
attention from the fundamental question: does the TPP Act give the 
Commonwealth a legal interest in the packaging or create a legal relation between 
the Commonwealth and the packaging that the law describes as "property"? 
Compliance with the TPP Act creates no proprietary interest ... The TPP Act is 
not a law by which the Commonwealth acquires any "interest in property, 
however slight or insubstantial it may be" ... The arguments advanced by the 
tobacco companies are answered by the logically anterior conclusion that the TPP 
Act effects no acquisition of property. » 

 

La forte opposition manifestée par les fabricants de tabac à l’égard de cette mesure n’est 
pas étonnante puisque l’emballage représente le pivot de toute la publicité du tabac. En 
effet, Don Brown, l’ex-président et chef de la direction chez Imperial Tobacco du 
Canada, a déjà déclaré en comité parlementaire : 

« …qu’il n’y a guère de différence entre les cigarettes, surtout au Canada, où nous 
utilisons tous la même sorte de tabac […] Donc, sans l’emballage ou le nom de sa 
marque, il est très difficile de distinguer un produit d’un autre, à plus forte raison 
les yeux fermés. […] Une fois emballé et doté d’un nom, le produit acquiert de 
nombreuses caractéristiques qui lui sont propres8. » 

                                                 
8 RJR–Macdonald Inc. c. Canada (Procureur général), 28 septembre 1989, transcription, p. 661, tel que cité 
dans R Cunningham, La Guerre du tabac : l’expérience canadienne, 1996. http://www.idrc.ca/fr/ev-9356-
201-1-DO_TOPIC.html. (Consulté en août 2013) 
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Dans une juridiction comme le Québec où la combinaison des mesures de la Loi sur le 
tabac du Québec et celles de la loi fédérale équivaut pratiquement à une interdiction 
totale de la publicité, les fabricants de tabac accordent encore une plus grande importance 
à l’emballage. Ces derniers savaient depuis plus de trente ans qu’ils se trouveraient dans 
une telle situation et qu’ils devraient éventuellement compter uniquement sur leurs 
emballages pour communiquer avec les consommateurs :  

« Dans un contexte d’interdiction totale, le design du paquet […] revêt une grande 
importance. […] Il importe donc de mener des recherches méticuleuses quant aux 
symboles, au graphisme, aux couleurs, aux illustrations et autres identificateurs de 
marque les plus efficaces […] Nous devrions veiller à ce que les paquets 
transmettent en eux-mêmes l’ensemble du message concernant le produit9. » 
(traduction libre) 

Il est important de rappeler que le Comité permanent de la santé de la Chambre des 
communes a déjà tenu des audiences publiques en 1994 sur l’emballage neutre et publié 
peu après un rapport dans lequel il a conclu que « l’emballage neutre ou générique est 
une composante raisonnable de la stratégie nationale progressive visant à réduire la 
consommation de produits du tabac10. » Pour en apprendre davantage sur cette réforme, 
l’ADNF invite la Commission à lire sa brochure intitulée « Plaidoyer pour l’emballage 
neutre et uniforme des produits du tabac » qui se trouve en annexe. (Note : cette brochure 
a été publiée en 2010 avant l’adoption de loi australienne sur les emballages neutres.)  

L’interdiction des saveurs 

L’ADNF recommande également que le gouvernement du Québec interdise l’utilisation 
des saveurs, incluant le menthol, dans les produits du tabac. Comme pour l’emballage, le 
gouvernement dispose du pouvoir d’imposer des normes de fabrication pour les produits 
du tabac en vertu de l’article 29 de la Loi sur le tabac mais doit retirer une fois de plus la 
disposition concernant l’harmonisation des normes avec le gouvernement fédéral pour 
pouvoir agir sans contrainte. Toutefois, l’ADNF suggère fortement d’inclure dans la Loi 
sur le tabac un pouvoir discrétionnaire au ministre de la Santé et des Services sociaux 
pour permettre l’utilisation de certaines saveurs dans des produits qui pourraient s’avérer 
une alternative moins nocive pour la santé, comme le sont vraisemblablement les 
cigarettes électroniques. 

Selon des experts en santé publique, les produits du tabac aromatisés peuvent promouvoir 
l’initiation du tabagisme chez les jeunes et inciter des jeunes fumeurs occasionnels à 

                                                 
9 British-American Tobacco Company, “Guidelines on Communication Restrictions and New 
Opportunities in Marketing”, Jesteburg, 13-17 mai 1979. Bates no 100427839-100427854. 
http://legacy.library.ucsf.edu/tid/aix14a99/pdf. (Consulté en août 2013) 
10 Chambre des communes, Comité permanent de la santé. « Objectif consommation zéro, La banalisation 
de l’emballage des produits du tabac. » Rapport du Comité permanent de la santé, juin 1994. 
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devenir des fumeurs quotidiens en réduisant ou en masquant l’âpreté de la fumée de 
tabac, augmentant ainsi l’acceptabilité d’un produit reconnu plutôt pour sa nocivité11. 

Le gouvernement fédéral a bien tenté une première fois d’éliminer les saveurs dans les 
produits du tabac en adoptant en 2009 la Loi restreignant la commercialisation du tabac 
chez les jeunes12. Cette loi visait surtout à empêcher la mise en marché des cigarillos 
aromatisés qui sont très populaires chez les jeunes. La définition très étroite des produits 
du tabac visés par cette loi a toutefois permis aux fabricants de tabac de la contourner 
facilement en apportant des modifications mineures à leurs produits pour continuer à les 
vendre (Les cigarillos doivent tout simplement peser plus de 1,4 gramme et ne plus 
comprendre de bout filtre de cigarette pour échapper à l’application de la loi). 
Malheureusement, les cigarillos demeurent toujours aussi populaires au Québec avec 
37,5% des jeunes de 15 à 19 ans qui les ont essayés en 201113. 

 

Le gouvernement du Québec pourrait s’inspirer de la Loi restreignant la 
commercialisation du tabac chez les jeunes en utilisant la liste des additifs prohibés qui 
se trouve à l’annexe et l’appliquer à l’ensemble des produits du tabac vendus au Québec. 
Le Brésil a également adopté l’année dernière une réglementation qui interdit l’utilisation 
des saveurs, incluant le menthol, dans tous les produits du tabac vendus sur son 

                                                 
11 C M Carpenter, G F Wayne, J L Pauly, H K Koh, and G N Connolly. “New Cigarette Brands With 
Flavors That Appeal To Youth: Tobacco Marketing Strategies.” Health Affairs, November/December 
2005. http://content.healthaffairs.org/content/24/6/1601.full.pdf+html. (Consulté en août 2013) 
12 http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/2009_27.pdf. (Consulté en août 2013) 
13 JL Reid, D Hammond, R Burkhalter , VL Rynard, R Ahmed R. “Tobacco Use in Canada: Patterns and 
Trends, 2013 Edition.” Waterloo, ON: Propel Centre for Population Health Impact, University of Waterloo. 
http://www.tobaccoreport.ca/2013/TobaccoUseinCanada_2013.pdf. (Consulté en août 2013) 
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territoire14. Le gouvernement du Québec pourrait également étudier la possibilité 
d’adopter un règlement similaire en vertu de la Loi sur le tabac. 

En ce qui concerne plus particulièrement les cigarettes mentholées, la Food and Drug 
Administration aux États-Unis vient tout juste de publier un rapport scientifique 
préliminaire indiquant qu’il existe suffisamment de données pour suggérer que 
l’utilisation du menthol est associé à une augmentation de l’initiation tabagique chez les 
jeunes et les jeunes adultes, possiblement parce qu’il aide à réduire l’âpreté de la fumée 
de cigarette15. 

Par ailleurs, l’ADNF souhaite mettre en garde la Commission à propos de compromis que 
l’industrie du tabac cherche à obtenir lorsqu’il est question d’interdire les saveurs. 
Celle-ci peut proposer soit de limiter au lieu d’interdire l’usage des additifs dans le tabac 
de façon à ce qu’ils ne confèrent plus d’arômes à la fumée de tabac ou soit d’interdire 
seulement les additifs qui confèrent des arômes spécifiques à la fumée, comme des 
arômes de friandises ou de fruits qui peuvent s’avérer plus attrayants pour les jeunes. Ces 
compromis doivent être rejetés pour les raisons suivantes : 

1. Le premier compromis donnerait malheureusement le droit à l’industrie du tabac 
de continuer à utiliser tous les additifs qui seraient normalement interdits par la 
réglementation. Selon de nombreux experts, il semble que les additifs ne soient 
pas utilisés seulement pour ajouter des arômes à la fumée de tabac mais qu’ils 
servent également à amenuiser la nausée causée par la fumée de tabac et à fortifier 
la dépendance à la nicotine; 

2. Il serait également beaucoup plus difficile pour les autorités de faire appliquer la 
réglementation puisqu’il n’existe pas à notre connaissance une méthode objective 
pour mesurer si un arôme est présent ou non dans la fumée de tabac; 

3. En limitant la portée de la réglementation à des arômes de friandises ou de fruits, 
l’industrie du tabac pourrait toujours vendre des produits du tabac qui dégagent un 
arôme d’épice comme la cannelle ou encore un arôme de liqueur comme le 
whisky.   

La fumée de tabac secondaire 

La fumée de tabac secondaire continue à représenter une source majeure de 
contaminants. Il ne fait aucun doute que la situation s’est grandement améliorée dans les 
lieux publics et les milieux de travail au Québec. Toutefois, depuis la dernière révision de 
                                                 
14 http://www.tobaccocontrollaws.org/files/live/Brazil/Brazil%20-%20RDC%20No.%2014_2012.pdf. 
(Consulté en août 2013) 
15 US Food and Drug Administration. “FDA invites public input on menthol in cigarettes.” Press release, 
July 23, 2013. http://www.fda.gov/NewsEvents/Newsroom/PressAnnouncements/ucm361966.htm. 
(Consulté en août 2013) 
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la Loi sur le tabac, la science a fait de sérieux progrès et elle a permis de déterminer que 
la fumée de tabac secondaire à l’extérieur représente également un risque pour la santé 
lorsque des fumeurs et des non-fumeurs se retrouvent à proximité les uns des autres 
comme sur une terrasse16. Cette situation est particulièrement préoccupante pour la santé 
des travailleurs dans les bars et les restaurants à cause de l’effet cumulatif de la fumée de 
tabac secondaire pendant leur quart de travail. La Coalition québécoise pour le contrôle 
du tabac a récemment fait une démonstration intéressante concernant ce problème en 
mesurant les niveaux de contaminants sur des terrasses en présence de fumeurs à 
Montréal17. 

Déjà de nombreuses municipalités et quelques 
provinces/territoires au Canada dont l’Alberta, la 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve et le Yukon, ne 
permettent plus de fumer sur les terrasses. Au 
Québec, la Loi sur le tabac interdit de fumer sur les 
terrasses seulement lorsque celles-ci comprennent 
« une structure constituée d’un toit et de cloisons 
amovibles munis d’un dispositif qui en permet la 
fermeture complète ou partielle, montés de façon 
temporaire ou permanente18. » L’ADNF considère 
que le moment est venu d’interdire de fumer sur les 
terrasses au Québec en tout temps. 

Par ailleurs, un des rôles les plus importants des gouvernements consiste à protéger les 
individus les plus vulnérables de la société, comme les enfants, contre toute forme d’abus 
de leurs droits. Il s’agit certainement du motif qui a amené toutes les autres provinces à 
adopter une interdiction de fumer dans les véhicules privés en présence d’enfants. Selon 
une importante étude réalisée par l’université Stanford en Californie : 

« On retrouve des concentrations élevées de particules dans les automobiles en 
présence de fumeurs parce que l’espace est très restreint dans l’habitacle. Ces 
concentrations deviennent extrêmement élevées lorsque les fenêtres et le système 
de ventilation sont fermés et que les changements d’air sont nécessairement peu 

                                                 
16 N E Klepeis, W R Ott & P Switzer. “Real-time measurement of outdoor tobacco smoke particles.” 
Journal of Air & Waste Management Association, 2007, Volume 57, 522-534. 
http://tobaccosmoke.exposurescience.org/KOS07. (Consulté en août 2013) 
17 Coalition québécoise pour le contrôle du tabac. « Fumée de tabac sur les terrasses de restaurants et de 
bars de Montréal: Exposition des non‐fumeurs et des employés à des niveaux dangereux de particules 
cancérigènes. » Communiqué de presse, le 2 août 2013. 
http://cqct.qc.ca/Communiques_docs/2013/PRSS_13_08_02_FumeeSecondaire_Terrasses.pdf. (Consulté 
en août 2013) 
18 http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2006/06-006-03.pdf. (Consulté en août 
2013) 
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fréquents. De telles concentrations constituent un risque sérieux pour la santé des 
passagers, enfants et adultes, dans un véhicule avec un fumeur19. (traduction libre) 

Il n’existe aucune raison valable pour que cette mesure ne s’applique pas également au 
Québec. Les enfants québécois méritent d’être protégés autant que les enfants des autres 
provinces.  

Les infiltrations de fumée de tabac secondaire dans les immeubles résidentiels constituent 
un autre problème important qui touche plus particulièrement l’ADNF; en effet, il s’agit 
de la plainte la plus courante reçu maintenant à ses bureaux. De plus, l’ADNF ne serait 
pas étonnée que ce soit une des principales raisons pourquoi les gens logent un appel au 
Service de lutte contre le tabagisme du MSSS. Avec les interdictions de fumer dans les 
lieux publics et les milieux de travail, les gens reconnaissent davantage que l’exposition à 
la fumée de tabac secondaire constitue un risque pour la santé et, compte tenu qu’il passe 
la majorité de leur temps dans leur résidence, ne veulent surtout pas être exposés à ce 
contaminant. 

L’ADNF a mis sur pied un site Internet intitulé les Habitations sans fumée au Québec 
(www.habitationssansfumeeqc.ca) pour offrir du soutien aux locataires et aux 
propriétaires qui désirent implanter des politiques sans fumée à l’intérieur même des 
logements ou des condominiums. Il faut savoir qu’il est tout à fait légal pour les 
propriétaires d’immeubles résidentiels de mettre en place une telle politique. Le juge 
Normand Amyot de la Cour du Québec a reconnu en 2008 que : 

« [89] Si le législateur a ainsi prohibé l'usage du tabac dans la sphère publique, 
c'est qu'il reconnaît les risques que l'exposition à la fumée du tabac fait courir aux 
non-fumeurs. 

[90] Aucune loi n'interdit formellement à une personne de fumer dans son 
logement. Cependant, le droit du fumeur au respect de sa vie privée est limité par 
le droit des autres occupants d'un immeuble à jouir paisiblement de leur logement.  

[91] Cette jouissance paisible inclut le droit de ne pas subir les effets négatifs de 
la fumée20. » 

L’ADNF ne demande pas au gouvernement d’adopter une mesure législative forçant les 
propriétaires à rendre sans fumée tous les immeubles résidentiels au Québec. Elle ne 
cherche pas non plus à refuser aux fumeurs l’accès à une habitation, à évincer les fumeurs 
de leur foyer ou à forcer les gens à cesser de fumer. Le but consiste à faire en sorte que 

                                                 
19 W Ott, N Klepeis & P Switzer. “Air change rates of motor vehicles and in-vehicle pollutant 
concentrations from secondhand smoke.” Journal of Exposure Science and Environmental Epidemiology 
(2008) 18, 312–325. http://www.nature.com/jes/journal/v18/n3/pdf/7500601a.pdf. (Consulté en août 2013) 
20 http://www.canlii.org/fr/qc/qccq/doc/2008/2008qccq2534/2008qccq2534.pdf. (Consulté en août 2013) 
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davantage d’immeubles résidentiels au Québec deviennent complètement sans fumée afin 
que l’offre puisse suffire à la demande, ce qui est loin d’être le cas présentement.  

Bien qu’il existe de plus en plus d’immeubles résidentiels sans fumée au Québec, un 
récent sondage mené par l’ADNF révèle que près de la moitié de la population pense 
toujours que ce n’est pas légal21. Il existe une solution pour sensibiliser davantage la 
population à propos de la légalité d’une telle mesure. Le MSSS devrait sérieusement 
examiner comment on pourrait ajouter une clause accessoire dans le bail de la Régie du 
logement donnant le choix aux propriétaires et aux locataires d’interdire de fumer à 
l’intérieur d’un logement.  

Il faut également savoir que les problèmes d’infiltration de fumée de tabac secondaire 
sont particulièrement prononcés dans les logements sociaux à cause du taux de tabagisme 
plus élevé parmi les groupes socioéconomiques plus faibles22. Ce problème a été jugé 
assez sérieux pour inciter plusieurs juridictions à agir. Par exemple, la ville de St-Jean à 
Terre-Neuve a été parmi les premières municipalités au pays à mettre en place en 2008 
une politique sans fumée dans tous ses logements sociaux subventionnés. La Société 
d’habitation du Yukon a également décrété que tous les logements sociaux sur son 
territoire devenaient sans fumée à partir de 2011. Le ministère des Services 
communautaires de la Nouvelle-Écosse a, quant à lui, adopté une politique qui interdit de 
fumer dans tous les nouveaux logements sociaux23. L’ADNF encourage fortement le 
gouvernement du Québec à recourir à cette troisième option pour commencer à offrir au 
Québec des logements sociaux sans fumée. 

La cigarette électronique 

Compte tenu de leur popularité grandissante sur le marché québécois, l’ADNF 
souhaiterait faire les commentaires suivants sur les cigarettes électroniques :  

 Étant donné leur potentiel pour aider les fumeurs à réduire les risques pour leur 
santé, la vente des cigarettes électroniques ne doit pas être interdite; 

 Les cigarettes électroniques devraient faire l’objet d’un certain encadrement 
réglementaire, d’autant plus qu’il est nécessaire de protéger les gains réalisés dans 
la lutte contre le tabagisme; 

                                                 
21 http://www.habitationssansfumeeqc.ca/hsfq/file/files/ADNF_sondage_Ipsos_Reid.pdf. (Consulté en août 
2013) 
22 http://www.smoke-free.ca/factsheets/pdf/cchs/Canada-2007-2008-householdincome1.pdf. (Consulté en 
août 2013) 
23 D Saltman & K Coady. “Smoke-Free Multiunit Housing in Canada.” Report Card on Cancer in Canada. 
2011-12. 
http://www.canceradvocacy.ca/reportcard/2012/SmokeFree%20Multiunit%20Housing%20in%20Canada.p
df. (Consulté en août 2013) 
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 Cet encadrement réglementaire devrait être assoupli au fur et à mesure que de 
nouvelles connaissances scientifiques viennent confirmer que les cigarettes 
électroniques sont beaucoup moins nocives pour la santé. 

La contrebande du tabac 

Il est certain que l’industrie du tabac et son groupe de façade, l’Association canadienne 
des dépanneurs en alimentation, vont évoquer le problème de la contrebande pour tenter 
de semer le doute au sein de la Commission sur les possibles répercussions de nouvelles 
mesures de contrôle du tabac. Il s’agit d’une stratégie courante de leur part qui a bien 
failli fonctionné lorsque le gouvernement fédéral planifiait en 2009 de renouveler les 
avertissements de santé sur les emballages de produits du tabac24.  

Il est important de souligner que les gouvernements ont multiplié les efforts au cours des 
dernières années pour mettre en place de nouvelles mesures pour freiner le marché de la 
contrebande, le gouvernement du Québec étant probablement la juridiction la plus active 
dans ce dossier. L’industrie du tabac, elle-même, reconnaît dans ses documents internes 
que ces efforts ont porté fruit. Par exemple, Philip Morris International, la 
compagnie-mère de Rothmans, Benson & Hedges au Canada, rapportait en 2012 dans 
une présentation à des investisseurs que le niveau de la contrebande au Québec avait 
chuté de 40,1% en 2008 à 14,9% en 2011 (voir illustration ci-dessous). 

 

                                                 
24 http://www.cbc.ca/news/canada/story/2010/12/08/tobacco-conservatives-lobbying008.html. (Consulté en 
août 2013) 
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Pour connaître vraiment les faits sur la situation de la contrebande au Québec, l’ADNF 
recommande fortement à la Commission de la santé et des services sociaux de prendre 
connaissance du rapport que la Commission des finances publiques a justement publié 
l’année dernière sur cette problématique, rapport qui s’intitule « Étude des mesures pour 
contrer la consommation du tabac de contrebande25 ». 

Conclusion 

En mai dernier, Marie Polet, présidente et chef de la direction chez Imperial Tobacco du 
Canada, a diffusé une lettre d’opinion dans laquelle elle clamait haut et fort que sa 
compagnie exerçait « ses activités de façon professionnelle et responsable en se 
conformant aux lois et réglementations mises de l’avant par les gouvernements à travers 
le Canada26 ». Cette déclaration a de quoi étonner compte tenu des propos tenus par des 
juges au Québec dans des décisions qu’ils ont rendues contre les fabricants de tabac : 

« [239] Bien qu’elle s’en défende, la mise en marché de l’industrie vise au 
premier chef les nouveaux fumeurs et d’abord les adolescents au moyen d’une 
publicité consciemment conçue à cet effet. En second lieu, la publicité vise des 
groupes cible précis : les femmes, les cols bleus, etc. 

[240] L’industrie a volontairement participé au marché criminel de la contrebande 
de cigarettes27. » 

   Juge André Denis 
   Cour Supérieure du Québec 
   JTI Macdonald Corporation c Canada (Procureure générale) 

« [51] Elles n’ont jamais communiqué, à tout le moins de façon directe, toute 
l’information sur les risques et les dangers de la consommation du tabac. Elles ont 
toujours prétendu que le tabac n’était pas nocif ou, à tout le moins, qu’il existait 
une controverse scientifique sur le sujet. Elles ont élaboré des stratégies de mise 
en marché pour tenter d’établir des associations dans l’esprit des consommateurs 
pour renforcer l’acceptabilité sociale de l’usage du tabac28. » 

   Juge Pierre Jasmin 
   Cour supérieure du Québec 
   Conseil québécois sur le tabac et la santé c. JTI-MacDonald Corp. 

                                                 
25 http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CFP/mandats/Mandat-14437/index.html. 
(Consulté en août 2013) 
26http://www.imperialtobaccocanada.com/groupca/sites/imp_7xbjrp.nsf/vwPagesWebLive/DO986Q7M/$FI
LE/medMD986QB2.pdf?openelement. (Consulté en août 2013) 
27 http://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2002/2002canlii46639/2002canlii46639.pdf. (Consulté en août 
2013) 
28 http://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2005/2005canlii4070/2005canlii4070.pdf. (Consulté en août 2013) 
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« [19] Après avoir pris connaissance du calendrier et de la liste pour le mois 
d’avril, la Cour est convaincue qu’Imperial Tobacco du Canada, en particulier, 
tente de prolonger inutilement ce procès de plusieurs mois en ayant recours à une 
série de mesures excessives et déraisonnables29. » (traduction libre) 
 
   Juge Brian Riordan 
   Cour supérieure du Québec 
   Conseil québécois sur le tabac et la santé c. JTI-MacDonald Corp. 

Compte tenu de ces déclarations de la magistrature québécoise, l’ADNF laisse le soin à la 
Commission de juger par elle-même si les fabricants de tabac agissent ou non de façon 
responsable et, tout dépendant de son point de vue, quelle devrait être la réponse 
appropriée face à une telle industrie qui a un mépris aussi flagrant à l’égard de la santé 
publique. 
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François Damphousse, M. Sc. 
Directeur, bureau du Québec 
Association pour les droits des non-fumeurs 
833 rue Roy Est 
Montréal (Québec) 
H2L 1E4 
514-843-3250 
damphousse@nsra-adnf.ca 
 
Melodie Tilson, B.A. (Hon.), M.A. 
Directrice des politiques 
Association pour les droits des non-fumeurs 
130 rue Albert, bureau 1903 
Ottawa (Ontario) 
K1P 5G4 
613-230-4211 poste 3 
mtilson@nsra-adnf.ca 
 

 

                                                 
29 http://www.canlii.org/en/qc/qccs/doc/2013/2013qccs1993/2013qccs1993.pdf. (Consulté en août 2013) 



Vous croyiez que la publicité des produits du tabac est 
interdite au Canada? Détrompez-vous. La promotion des produits
du tabac perdurera tant que le gouvernement canadien
ne s’attaquera pas au cœur du problème: l’emballage.
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Plaidoyer pour l’emballage neutre et uniforme des produits du tabac
Une publication de l’Association pour les droits des non-fumeurs (ADNF) et de la Fondation pour la lutte contre le tabac.

L’ADNF est un organisme de santé national ayant des bureaux à Ottawa, à Toronto et à Montréal.
L’ADNF bénéficie du soutien de la Fondation pour la lutte contre le tabac.

En 2000, l’ADNF a reçu le prix international Luther L. Terry à titre d’« organisme exceptionnel » 
œuvrant dans la lutte contre le tabac.



Un paquet de cigarettes, c’est plus que
le contenant d’une dose quotidienne
de drogue accrocheuse : c’est le pivot
de toute la publicité du tabac

       Les produits du tabac causent des ravages incroyables. À la
lumière d’études de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)
sur le taux de mortalité associé au tabagisme, Santé Canada
prévoit que ces produits tueront trois millions des Canadiens
actuellement en vie.1 Trois millions!

Toute stratégie globale visant à contrer l’épidémie de tabagisme
se doit d’interdire la publicité et la promotion du tabac. Le
Canada comprenait bien qu’il fallait endiguer celles-ci lorsqu’il
a adopté, en 1988, la Loi réglementant les produits du tabac, et
signé, en 2005, la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte an-
titabac, véritable jalon dans la promotion de la santé publique. 

Toutefois, le Canada ne parviendra pas à bannir la publicité et la
promotion du tabac comme le recommande la Convention-cadre
tant qu’il n’adoptera pas des mesures législatives en faveur des
emballages neutres et uniformes.  

Un emballage neutre est un emballage dépouillé des couleurs,
du graphisme, des marques de commerce et des autres éléments
promotionnels qui séduisent les jeunes et encouragent la con-
sommation des produits du tabac. 

Des mesures législatives efficaces en matière d’emballages neu-
tres stipuleraient que ceux-ci doivent être de couleurs, de forme
et de dimensions identiques, avec la marque typographiée de
façon uniforme à un endroit précis. Les seuls autres éléments au-
torisés seraient les renseignements prescrits par la loi : les mises
en garde, le nom du fabricant, le code d’identification du produit
et la preuve du paiement des taxes.

L’emballage neutre et normalisé peut contrer le pouvoir du mar-
keting du tabac. Pour les spécialistes de la santé, il représente
donc une puissante stratégie de santé publique. Pour les fabri-
cants de tabac et leurs alliés, il s’agit en revanche d’une menace
de taille. 

Les deux camps reconnaissent que l’emballage du tabac con-
stitue de la publicité pour le tabac. On peut même dire que le pa-
quet représente la pierre angulaire de tout le marketing du tabac. 

Au moyen d’études scientifiques, de documents internes de l’in-
dustrie du tabac, d’analyses de firmes d’investissements et de
commentaires émanant des fumeurs eux-mêmes, la présente
brochure prouvera que l’emballage véhicule une image de mar
que, que cette image est essentielle pour fidéliser les fumeurs
(surtout chez les adolescents qui commencent), et que le paquet
en soi fait vendre du tabac.

« L’emballage constitue le cœur de la publicité du tabac. Aucun
pays n’a banni la promotion des produits du tabac tant qu’il ne s’est
pas attaqué à la publicité résultant de leurs emballages. » 
(Traduction libre.)

Martin Rothstein 
PDG de l’agence de publicité canadienne MacLaren: Lintas, 1994

1
Surface avant d’un emballage neutre doté d’un fond gris et d’une mise
en garde actuellement en vigueur au Canada

L’objectif : empêcher l’emballage de séduire les jeunes et de mousser
les ventes de tabac



Quand le tabac tue chaque année
37000 personnes au Canada, la santé
publique doit faire preuve d’efforts peu
communs

Les fabricants de tabac ne laisseront personne entraver leurs
efforts, que ce soit en gênant le recrutement des jeunes, en con-
vainquant les fumeurs d’abandonner leurs produits ou en évitant
les rechutes chez les ex-fumeurs. Lorsque l’industrie contre-
attaque, les parlementaires ne doivent pas la laisser fixer une
norme de preuve selon laquelle la réforme réduirait la con-
sommation de tabac – une norme qui pourrait être impossi-
ble à établir. 3

Devant une épidémie engendrée par l’industrie elle-même, si
l’abondance des données actuellement disponibles ne suffit tou-
jours pas à justifier une réforme, le fardeau de la preuve doit être
inversé. Il revient aux fabricants de prouver que les millions de
dollars investis de nos jours dans l’emballage du tabac n’ont au-
cune incidence sur la consommation de leurs produits.

Le bon sens doit prévaloir. Dans une société sensée qui se préoc-
cupe de la santé des citoyens, pourquoi permettrait-on la vente
de produits du tabac (qui tuent 50 % des usagers à long terme, la
moitié d’entre eux à un âge moyen, et dont la consommation
coûte annuellement 4 milliards de dollars en soins de santé au
Canada) dans des emballages attrayants qui occultent et ba-
nalisent leur contenu mortel?

Le paquet est la pierre angulaire du
marketing du tabac

L’emballage véhicule une image de marque

       
       Selon les spécialistes, le paquet constitue l’un des cinq élé-
ments essentiels d’un marketing efficace, de concert avec le pro-
duit, le prix, le positionnement et la promotion. De fait,
l’emballage « peut être l’outil de communication le plus efficace
» auprès des consommateurs potentiels. 3 C’est particulièrement
vrai dans le cas des paquets de cigarettes. Les études en market-
ing montrent que :  
  
  •  l’emballage est présent au moment où l’on décide de faire 
       l’achat;
   •  l’emballage exerce un grand attrait sur tous 
       les consommateurs et la plupart des usagers;
   •  l’emballage renseigne les consommateurs, même si
       l’information fournie par l’industrie ne sert qu’à séduire et
       à désinformer; 
   •  les consommateurs entretiennent une relation étroite avec 
       l’emballage. Les fumeurs conservent le paquet, l’ouvrent
       de nombreuses fois par jour et font implicitement état de 
       leur allégeance au produit chaque fois qu’ils s’en servent 
       devant les autres, surtout les enfants. 

PLAIDOYER POUR L’EMBALLAGE NEUTRE ET UNIFORME DES PRODUITS DU TABAC

« Qui serait assez naïf pour croire que l’on n'accomplirait rien en in-
terdisant les beaux paquets multicolores? À tout le moins, l’embal-
lage neutre montrerait aux consommateurs – notamment les jeunes
aisément impressionnables – que la cigarette ne doit pas être traitée
comme les autres produits. L’interdiction des emballages soulign-
erait que la cigarette […] est un produit à proscrire. » 

Éditorial 
Marketing Magazine (Canada) Étalage québécois, où les paquets de cigarettes eux-mêmes faisaient la pro-

motion du tabac avant que cela ne soit interdit dans la province en 2008 



Le paquet de cigarettes véhicule une image de marque. Comme
l’explique Don Brown, à l’époque vice président du marketing
chez Imperial Tobacco Limitée (le plus grand fabricant de tabac
au Canada), la cigarette n’est qu’une cigarette, mais l’emballage,
lui, identifie une marque :

       « Le produit lui-même […] est très intéressant parce qu’il n’y a 
        guère de différence entre les cigarettes, surtout au Canada, où 
        nous utilisons tous la même sorte de tabac […] Donc, sans 
        l’emballage ou le nom de sa marque, il est donc très difficile de 
        distinguer un produit d’un autre, à plus forte raison les yeux 
        fermés. […] Une fois emballé et doté d’un nom, le produit 
        acquiert de nombreuses caractéristiques qui lui sont propres. » 4

« Tout est dans l’image de marque »

       La création et le renforcement de l’image de marque sont
essentiels à la vente des cigarettes. Ce que vendent les fabricants,
outre une drogue toxicomanogène qui satisfasse les accros au
tabac, c’est une pièce d’identité. Selon le professeur Richard Pol-
lay, témoin expert de la défense présentée par le procureur
général du Canada en faveur de la Loi sur le tabac :
        
        « Dans le domaine des cigarettes, tout est dans l’image de marque.
        La marque qu’une personne fume permet de l’identifier et révèle 
        aux autres qui elle est. Un lien affectif étroit lie le fumeur à la 
        marque et à l’image qu’elle projette aux yeux d’autrui comme 
        pour lui même. » 5

Mais comment les cigarettes peuvent-elles bâtir une identité alors
qu’il est devenu socialement inacceptable de fumer? Le paquet
de la nouvelle marque canadienne XS fournit un élément de

réponse. Bien que discret, il
a la forme et les dimensions
de l’un des produits qui en
révèlent le plus sur les ado-
lescents et les jeunes adultes
d’aujourd’hui : leur télé-
phone cellulaire ou leur
BlackBerry.    

Le rôle de l’emballage est encore plus marqué
quand la promotion est restreinte

       À une époque où on limite la publicité et la promotion du
tabac, le paquet est d’autant plus significatif. Il remplace la pub-
licité traditionnelle et devient le principal moyen pour les fabri-
cants d’établir l’image distincte de leurs marques et de
promouvoir leurs produits. Les dirigeants des compagnies de
tabac envisageaient déjà il y a trente ans le jour où toute leur pro-
motion s’exercerait par le truchement de l’emballage :

        « Dans un contexte d’interdiction totale, le design du paquet […]
        revêt une grande importance. […] Il importe donc de mener des 
        recherches méticuleuses quant aux symboles, au graphisme, aux 
        couleurs, aux illustrations et autres identificateurs de marque les 
        plus efficaces […] Nous devrions veiller à ce que les paquets 
        transmettent en eux-mêmes l’ensemble du message concernant
        le produit. » (C’est nous qui soulignons.) 6

Les compagnies de tabac ont donc entrepris des recherches sci-
entifiques poussées pour accroître l’efficacité du design du pa-
quet. British American Tobacco (BAT), la société mère
d’Imperial Tobacco Canada, s’est servie d’un appareil détectant
la direction du regard et d’un tachistoscope pour mesurer la
prépondérance des éléments figurant sur un paquet de cigarettes.
On veille ainsi à ce que les éléments importants du message aient
le plus grand impact visuel sur le paquet. 7

De nos jours, les spécialistes en marketing et en design de l’in-
dustrie travaillent conjointement avec des imprimeurs, des en-
creurs et des concepteurs d’emballage pour exploiter chaque
millimètre du paquet, celui-ci devant désormais faire à lui seul
le travail qui résultait naguère de toute une série de véhicules
promotionnels :

        « Comme les restrictions abondent et que le paquet demeure
        la seule voie de communication avec le consommateur, toute
        la publicité et tout le marketing dépend maintenant de 
        l’emballage. Les paquets d’aujourd’hui attirent manifestement 
        l’attention grâce à leurs parures de prestige – des papiers
        aluminium chatoyants, des cartons sophistiqués aux courbes 
        uniques, de la gravure et du relief qui invitent au toucher. » 
        (C’est nous qui soulignons.) 8

La refonte radicale du paquet du Maurier, la marque la plus ven-

3

Un paquet de la nouvelle mar-
que de cigarettes XP Extra
Slims et un BlackBerry 



due au Canada, en dit long sur ce qui pousse les compagnies de
tabac à inventer de nouveaux emballages : le paquet coulissant
à quatre côtés est devenu un boîtier hexagonal aux bords
biseautés, doté d’un couvercle à charnière. Pour Jeff Guiler, di-
recteur du projet et vice-président du marketing chez Imperial
Tobacco, ce nouveau « paquet Signature » distinguait du Maurier
de ses concurrents tout en renforçant son image et sa place
comme chef de file des marques de qualité supérieure au Canada. 

Le dirigeant d’Imperial le confirme :
        
        « Étant donné l’interdiction actuelle de la publicité des cigarettes
        et les restrictions importantes touchant les activités
        promotionnelles, les fabricants doivent trouver d’autres moyens 
        de faire valoir leurs marques. Les améliorations apportées
        à l’emballage et à d’autres aspects du produit fournissent aux 
        consommateurs des points de repère tangibles qui expriment effi
        cacement l’identité de la marque. »  9

L’usage de filtres et de papier à cigarettes griffés constitue une
autre tendance notable en matière d’emballage. Le papier incor-
pore des éléments associés à la marque, dont le nom, le logo, les
couleurs et tout autre signe distinctif qui fasse de la cigarette un
emblème individuel de l’image de marque. 10

Le lancement en 2008 d’une nouvelle série de produits Player’s,
la deuxième marque la plus vendue au pays, démontre l’intérêt
d’Imperial Tobacco pour ces tendances. La série (Noir & Or;
Noir & Argent; Noir & Rouge) présente des paquets qui s’ou-
vrent désormais sur le côté et dont les couleurs, la forme et les
dimensions ont été repensées. 

L’emballage novateur mine les mesures
de promotion de la santé

       Les innovations apportées aux paquets de cigarettes ces
dernières années ont non seulement rendu le produit plus at-
trayant, mais miné ou, pire encore, neutralisé bien des mesures
de contrôle du tabac déjà en place.

1. L’emballage novateur amoindrit l’efficacité des mises 
en garde du Canada 

La petite taille de bien des nouveaux types d’emballage réduit la
dimension des textes et des illustrations de mises en garde, ce
qui amoindrit leur efficacité. Les nouveaux paquets de vingt cig-
arettes sont souvent aussi étroits que les petits paquets de cinq
ou dix cigarettes, bannis au Canada dans les années 1990 parce
qu’ils étaient attrayants pour les jeunes. L’usage de couleurs voy-
antes aux finis métalliques mine tout autant l’impact visuel des
mises en garde. 

PLAIDOYER POUR L’EMBALLAGE NEUTRE ET UNIFORME DES PRODUITS DU TABAC

Paquet Signature hexagonal primé du Maurier (à gauche) et ancien
paquet coulissant à quatre côtés (à droite)

Filtres et papiers à cigarettes grif-
fés de la marque Kool : voilà où
s’en va le design des cigarettes 

Nouveau paquet Player's
s’ouvrant sur le côté et où
les filtres et le papier alu-
minium sont griffés (photo :
Info-tabac) 



2. L’emballage novateur affaiblit les réformes destinées 
à contrer le marketing trompeur

Pendant des décennies, l’industrie a trompé les consommateurs
en promouvant des cigarettes à « faible teneur en goudron ». La
fraude impliquait l’utilisation de termes comme « douce », «
légère » et « veloutée » pour faire croire que les produits ainsi
qualifiés étaient moins nocifs que les cigarettes ordinaires.11 En
réponse à une plainte déposée par l’ADNF, le Bureau de la con-
currence du Canada a négocié un accord des plus complaisant
avec l’industrie du tabac.* Les fabricants ont accepté de retirer
les termes « douce » et « légère », mais seulement ceux-ci.   
        
L’accord a permis aux fabricants de remplacer les mots interdits
par des qualificatifs tout aussi trompeurs comme « velouté » that
are as misleading as the old terms.  Moreover, the Bureau
made no effort to curb the ongoing deception created by colour
gradations and numbering systems in the packaging. The Com-
petition Bureau’s decision left much of the deceptive power of
the package in the hands of the cigarette makers.

    
    *L’ADNF a déposé sa plainte auprès du Bureau de la concurrence 
    quand le gouvernement n’a pas voulu mettre fin à la fraude des
    cigarettes « douces » et « légères ». Constatant que le Bureau était 
    tout aussi réticent à affronter les fabricants, l’ADNF a dénoncé son 
    inaction en Cour fédérale. Le Bureau a coupé court à la poursuite 
    de l’ADNF et évité un conflit avec les fabricants en s’entendant 
    avec ces derniers sur l’interdiction fort limitée des seuls mots 
    «douce » et « légère ». Ce faisant, les fabricants écartaient toute 
    possibilité de sanctions civiles, voire criminelles, aux termes
    de la Loi sur la concurrence, y compris des admissions de culpabilité, 
    l’obligation de divulguer des documents, des amendes substantielles,
    des rectificatifs publics et des peines d’emprisonnement.

L’emballage créatif mine l’interdiction générale prescrite par la
Loi sur le tabac en matière de promotion susceptible de créer
une fausse impression quant aux caractéristiques du produit ou
à ses effets sur la santé. Comme le montrent les recherches de
David Hammond, l’interdiction n’empêche pas les marques de
tromper les consommateurs en arborant des couleurs claires, un
chiffre peu élevé ou des mots comme « velouté » et « argent »
au lieu des termes « légère » et « douce ». 13

La mise en garde est
beaucoup plus
frappante sur le paquet
à coulisse traditionnel
Export ‘A’ (à gauche)
que sur le nouveau 
paquet en format sacà
main B&H Superslims
(à droite) 

Guide destiné aux détaillants montrant que les fabricants n’ont fait
que remplacer les mots interdits par d’autres termes tout aussi
trompeurs : dans le cas des Export ‘A’, le mot « légère » est devenu 
« veloutée » 12

5

L’étude de David Hammond montre que la vaste majorité des fumeurs
et des non-fumeurs sondés croient que des cigarettes présentées dans
un paquet de couleur claire, contiennent moins de goudron, ont un
goût plus velouté et sont moins nocives que des cigarettes identiques
présentées dans des emballages foncés 14

« Moins de goudron » 18 % 82 %

« Goût plus velouté » 20 % 80 %

« Moins nocives » 22 % 78 %



Une étude menée dans quatre pays corrobore celle de Hammond
: interdire les mentions « douce » et « légère » ne parvient pas à
corriger les fausses impressions des fumeurs, qui croient toujours
que ces marques sont moins nocives – des impressions que les
fabricants ont savamment nourries. 15

L’industrie étant toujours aussi libre de recourir à des emballages
trompeurs, les paquets de cigarettes se parent maintenant de de-
scripteurs claironnant l’histoire de l’entreprise, la qualité du
tabac et les caractéristiques uniques de la marque. Imparties du
rôle dévolu naguère aux slogans publicitaires, ces expressions
normalisent et légitiment le produit tout en détournant l’attention
du danger de mort associé au tabac. 

3. L’emballage novateur contourne l’interdiction
canadienne de la publicité « style de vie » 

Au Canada, la Loi sur le tabac interdit toute publicité qui associe
un produit avec un style de vie. Malgré cela, l’avant et l’arrière
de l’emballage cellophane d’éditions spéciales du Maurier asso-
cient délibérément la marque à des styles de vie huppés.

Paquet du Maurier édition spéciale associé à un style de vie

4. L’emballage novateur viole les restrictions
canadiennes en matière de publicité du tabac

La Loi sur le tabac du gouvernement fédéral interdit toute pro-
motion des produits du tabac, sauf en trois lieux bien précis. En
2009, Imperial Tobacco a outrepassé cette interdiction de façon
éhontée en annonçant deux nouveaux produits du Maurier, «
Smooth Taste » (goût velouté) et « Fine taste » (goût raffiné), di-
rectement sur l’emballage cellophane des paquets du Maurier
réguliers! 

Nouveau produit du Maurier annoncé sur des paquets
réguliers de la marque
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Paquet du Maurier dont l’emballage cellophane souligne l’usage de «
son tabac de qualité supérieure haché selon les normes les plus
élevées ». Paquet de Peter Jackson claironnant « Tabac mûri au soleil
à l’intérieur, couleur éclatante à l’extérieur »

Surface arrière du paquet : “Yaletown
by Day/Vancouver/Yaletown. Urban
and urbane. The city’s old warehouse
district. Teeming with electronic
media and movie types who live, work
and play here. And boy, do they ever”
[Yaletown de jour, Vancouver. Urbain
et courtois. Le vieux quartier des
entrepôts. Bien des gens de l’industrie
du cinéma et des médias électroniques
y vivent, y travaillent et s’y
divertissent, sans demi-mesure]  

« Explorez les nouvelles di-
mensions du goût. Voir les
détails à l’endos. »

« Un filtre au charbon pour un goût
plus velouté. Demandez du Maurier
goût velouté chez votre détaillant. » 

« L’accord a permis aux fabricants de remplacer les mots interdits par
des qualificatifs tout aussi trompeurs comme “velouté” et “raffiné” ».



Une réforme nécessaire de la loi : un
emballage neutre et uniforme 
       Si le problème est que les paquets sont devenus des pan-
neaux réclame miniatures jouant le même rôle que la publicité
traditionnelle, la solution consiste à dépouiller l’emballage de
tous ses éléments promotionnels. En d’autres mots, il faut im-
poser l’emballage neutre par voie législative.  

Et si les fabricants jouent avec la forme et les dimensions des pa-
quets pour accroître la demande et, en général, miner les mesures
qui réduisent les maladies liées au tabac, la solution réside dans
l’adoption d’un emballage uniforme qui sert non pas des intérêts
publicitaires, mais la santé publique.

L’emballage neutre s’appliquerait à l’intérieur comme à l’ex-
térieur du paquet et interdirait les couleurs, les logos, les textes
descriptifs et les polices de caractères distinctives. L’emballage
neutre uniformiserait, pour chaque type de produit :

       • size and shape of the package

     • la forme et les dimensions du paquet 

       • le mode d’ouverture

       • le matériau d’emballage, y compris le lustre

       • le matériau intérieur et sa couleur

       • la couleur et le type d’encre

       • les polices de caractères, leur couleur et leur dimension 

Pour éviter que les fabricants ne transfèrent simplement leur ex-
pertise publicitaire au contenu lui même, la réforme touchant
l’emballage devra également s’appliquer au produit. Par ex-
emple, toutes les cigarettes seraient de longueur et de circon-
férence identiques, exemptes de logos ou d’autres ornements.
Elles seraient roulées dans un papier standard, de couleur uni-
forme. L’emballage neutre s’appliquerait :

   • à tous les types de tabac fumé : cigarettes, cigares, 
       cigarillos, tabac à narguilé et tabac à rouler soi-même
   •  à tous les types de tabac sans fumée – snus, tabac à mâcher,
       tabac à priser (nasal ou oral)  
   •  au papier à cigarettes – dont celui des filtres et celui
       destiné au tabac à rouler 

       • aux feuilles d’enveloppe (communément appelées blunt)
       • à l’emballage des cartouches
       • aux boîtiers et aux étuis
       

Six avantages de l’emballage neutre
pour la santé publique

1. L’emballage neutre réduira la présence de messages 
trompeurs 

L’étude de David Hammond mentionnée plus tôt montre qu’au
Canada, comme ailleurs dans le monde, l’interdiction des seuls
qualificatifs « douce » et « légère » n’a pas amené les consom-
mateurs à abandonner la croyance erronée selon laquelle les pré-
tendues cigarettes à faible teneur en goudron sont plus
sécuritaires et moins nocives. 16 En fait, limiter l’interdiction à
ces deux termes a simplement poussé l’industrie à innover da-
vantage.  

Les compagnies de tabac s’avèrent fort douées pour contourner
des mesures ayant une portée aussi restreinte. La seule façon
d’empêcher les fabricants de rassurer à tort les consommateurs
quant aux risques liés au tabac est d’interdire, par voie législative,
toute couleur, tout code numérique et tout terme descriptif sur les
emballages. 

2. L’emballage neutre accroîtra l’efficacité des mises
en garde 

Des études prouvent que l’emballage neutre met les avertisse-
ments en évidence. Selon diverses recherches menées en Nou-
velle-Zélande, en Australie et au Canada, les adolescents
remarquent davantage les mises en garde et s’en souviennent
(sans aide extérieure) lorsque les paquets sont neutres. 17,18,19

Or, la mise en évidence des avertissements est fortement liée à
leur efficacité.

Une étude gouvernementale menée auprès d’adultes australiens,
et où l’on examine tout particulièrement la relation entre le design
des paquets et l’effet des mises en garde, montre par ailleurs que
l’emballage neutre accroît la crédibilité de ces messages et ren-
force leur impact. 20
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3. L’emballage neutre minera l’attrait de l’image
de marque

La plupart des chercheurs qui se sont penchés sur l’emballage
neutre ont mesuré l’impact potentiel d’une telle pratique sur l’im-
age de marque. Leurs études révèlent que l’emballage neutre af-
faiblirait l’image de marque auprès des adolescents et des adultes,
fumeurs comme non-fumeurs.

Une preuve du potentiel de l’emballage neutre en tant que
stratégie de santé a été mise au jour en 1987 dans un article publié
dans le magazine Forbes consacré à l’importance de l’apparence
du paquet pour les fumeurs de Marlboro. Seulement 20 % des
fumeurs de cette marque acceptaient d’acheter le produit à moitié
prix dans des boîtes génériques brunes, et ce, même quand on
leur assurait que le produit était frais, qu’il avait été scellé à l’u-
sine et que, l’emballage mis à part, il était en tout point identique
au produit qu’ils achetaient habituellement. 21

Selon une étude néo-zélandaise datant de 1991, les jeunes trou-
vent les paquets neutres « ternes et ennuyants ». Les chercheurs
concluent que le design a un « impact énorme » et que leurs
travaux « soutiennent clairement l’hypothèse selon laquelle les
emballages neutres ont un effet dissuasif. » 22

Closer to home, an international study carried out by the Univer-
sity of Illinois and the University of Toronto, involving more than
2,000 students, found that those who smoke cigarettes in plain
packs were considered “wimpy,” “boring,” and “geeky.”  Plain
packages were rated by 86% of Ontario students as “more bor-
ing” and by 78% as “uglier” than regular cigarette packages. 23

Parmi les études les plus importantes sur l’emballage neutre fig-
ure le rapport intitulé Lorsque les emballages ne s’expriment
plus, déposé en 1995 par un comité de spécialistes en marketing
mandatés par Santé Canada. Selon eux, retirer du paquet les car-
actéristiques visuelles d’une marque empêche les associations
positives à un type de personnalité et un style de vie :  

        « Dénuder les paquets de cigarettes des principaux éléments
        propres à une marque (autre que son nom) semble limiter
        la capacité des adolescents à associer des images précises à des 
        marques données. Ces marques perdent de ce fait leur valeur 
        identitaire et leurs caractéristiques distinctives. »  24

D’après une étude récente menée en Australie auprès de fumeurs
adultes, des paquets bruns arborant peu des caractéristiques d’une

marque engendrent une perception négative pour ce qui est de
leur attrait, de la qualité des cigarettes et de la personnalité de
leurs possesseurs. Ces fumeurs sont considérés comme beaucoup
moins élégants, sociables et matures que les adeptes de paquets
affichant leurs marques.  

Selon les personnes sondées, les cigarettes d’un paquet neutre
auraient en outre une saveur moins riche, contiendraient un tabac
de moins bonne qualité et seraient moins satisfaisantes. Pour la
plupart des caractéristiques examinées, plus le paquet était neutre,
plus l’évaluation était négative. 25

Reconnaissant l’importance de l’emballage et de la marque en
matière de tabac, des analystes de Citi Investment Research ont
de leur côté conclu que « l’emballage neutre contribuerait grande-
ment à miner le pouvoir des marques de tabac, alors que ces mar-
ques sont si profitables pour l’industrie ». 26

4. L’emballage neutre détruira le pouvoir identitaire
des cigarettes 

Si toutes les cigarettes étaient vendues dans des paquets neutres
et uniformes, leur valeur identitaire – ce qui permet de projeter
une image de soi auprès d’autrui – serait grandement diminuée,
voire perdue. Pour le comité d’experts de Santé Canada : 

        « Si toutes les marques de cigarettes et tous les emballages se 
        ressemblaient, les jeunes auraient en somme beaucoup plus de 
        difficulté à percevoir une marque de cigarettes comme étant 
        unique et propre à les définir, par opposition à une autre qui ne 
        leur correspondrait pas du tout. » 27

Les auteurs de Lorsque les emballages ne s’expriment plus
concluent que détruire la valeur identitaire d’une marque ré-
duirait probablement le nombre d’adolescents qui commen-
cent à fumer et augmenterait celui des fumeurs – jeunes
comme adultes – qui abandonnent le tabac. 28
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« L’emballage neutre contribuerait grandement à miner le pouvoir
des marques de tabac »

Citi Investment Research, juin 2008



5.  L’emballage neutre réduira les profits
des compagnies de tabac

La réaction des analystes financiers devant l’adoption éventuelle
des emballages neutres fournit de précieuses données sur l’impact
qu’aurait cette politique sur l’industrie du tabac. La société de
placement Morgan Stanley conclut qu’outre la taxation, les ré-
formes visant l’emballage neutre et l’interdiction des étalages in-
quiètent le plus les fabricants, car ces deux aspects «
restreindraient considérablement la capacité de l’industrie à faire
la promotion de ses produits ». 29

Les analystes de Citi Investment Research prévoient qu’avec
l’emballage neutre, les consommateurs seraient beaucoup moins
enclins à payer un surplus pour certaines marques, ce qui réduirait
substantiellement les profits de l’industrie.30 Chez Morgan Stan-
ley, on parvient essentiellement à la même conclusion :   

        « Contrairement aux règlements déjà existants, la proposition du 
        Royaume Uni d’introduire l’emballage neutre – une mesure qui 
        pourrait devenir la norme dans d’autres marchés – pourrait avoir 
        un impact défavorable sur la réputation des marques de cigarettes
        et banaliser l’ensemble de celles-ci, ce qui aurait pour effet 
        de réduire les profits de manière importante. » 31

6.  L’emballage neutre rapprocherait le Canada 
d’une interdiction globale de la publicité du tabac 

Selon l’article 13 de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte
antitabac (le traité de santé publique ratifié par 166 pays, y com-
pris le Canada, dont il a été question plus tôt), « les parties re-
connaissent que l’interdiction globale de la publicité, de la
promotion et du parrainage réduira la consommation des produits
du tabac ». 

Reconnaissant que l’emballage constitue un élément important
de la publicité et de la promotion destinées à attirer les consom-
mateurs, cultiver et promouvoir l’identité de marque et encour-
ager la consommation, les auteurs des Directives pour
l’application de l’article 13 de la Convention-cadre de l’OMS
pour la lutte antitabac recommandent l’adoption de l’emballage
neutre :

        « Les Parties devraient envisager d’adopter des exigences
        concernant un conditionnement [emballage] neutre pour éliminer
        l’effet de la publicité ou de la promotion sur le conditionnement 
        [emballage]. Le conditionnement [emballage], les cigarettes
        individuelles ou les autres produits du tabac ne doivent comporter
        aucune publicité ou promotion ni caractéristique de conception 
        rendant les produits attrayants. » (C’est nous qui soulignons.) 32

Appuis de taille pour l’adoption
de l’emballage neutre
       Le Canada a commencé à s’intéresser de près à l’emballage
neutre à la fin des années 1980. En 1989, l’année où le New
Zealand Toxic Substances Board recommandait que les cigarettes
soient vendues dans un emballage neutre 33, une coalition réu-
nissant vingt regroupements, associations professionnelles et
autres organismes non gouvernementaux pro-santé a fait de cette
réforme l’un des objectifs principaux de sa campagne. En 1991,
beaucoup de ces groupes ont pressé le gouvernement ontarien
d’adopter cette réforme, ce qui a amené plusieurs grands quoti-
diens du pays à se prononcer sur la question.

Le Globe and Mail a encouragé l’Ontario à « adopter le paquet
générique ». D’autres provinces « emboîteraient certainement le
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Couverture d’une des plus
importantes publications
internationales pro-indus-
trie du tabac, avril 2008
(L’emballage neutre peut
tuer votre entreprise)



pas », ajoutait-il, avant de conclure que « selon les recherches,
de tels emballages rebutent les adolescents ». 34

Le quotidien doté du plus grand tirage au Canada, The Toronto
Star, abondait dans le même sens:
        « Le concept [de l’emballage neutre] – un prolongement logique 
        de l’interdiction fédérale de la publicité des produits du tabac – 
        mérite d’être examiné soigneusement […] Si une image vend un 
        produit dangereux, notamment aux adolescents de nature
        impressionnable, pourquoi ne pas supprimer cette image? »  35

Pour le Ottawa Citizen :
        « Bien que l’imposition des emballages neutres par voie
        législative porte sans doute atteinte à la liberté d’expression 
        d’une compagnie de tabac, nous soutenons que les dangers pour 
        la santé posés par ses produits justifient cette atteinte. » 36

D’autres quotidiens ontariens se sont montrés favorables à une
loi imposant l’emballage neutre, ce qui reflétait de solides appuis
de la part de la communauté. Même si la réforme n’a jamais été
adoptée en Ontario, elle est demeurée à l’ordre du jour des inter-
venants en santé.  

En 1994, après avoir plié l’échine devant la contrebande de cig-
arettes alimentée par l’industrie et abaissé les taxes sur le tabac,
le gouvernement fédéral a tenté d’apaiser quelque peu la colère
qu’il avait suscitée. Il a chargé le Comité permanent de la santé
de la Chambre des communes de se pencher sur le dossier de
l’emballage neutre et demandé à Santé Canada de faire rédiger
un rapport sur la question par le comité d’experts mentionné
précédemment. .

Le Globe and Mail s’est alors à nouveau prononcé dans son
éditorial principal:
        « Ottawa a sans conteste le pouvoir légal d’imposer l’emballage 
        neutre […] Si l’on peut démontrer que l’emballage neutre réduira
        l’incidence du tabagisme de manière importante et découragera 
        en particulier les jeunes de commencer à fumer, nous appuierons 
        cette mesure – tout comme nous avons appuyé les taxes élevées 
        sur les cigarettes. »  37

Dans son rapport intitulé Objectif consommation zéro, le Comité
permanent de la santé de la Chambre des communes, constitué
de représentants de tous les partis, a recommandé que le gou-
vernement propose une loi sur l’emballage neutre si le comité d’-
experts prouve qu’une telle mesure réduirait la consommation. 38

En 1995, le rapport charnière Lorsque les emballages ne s’expri-

ment plus du comité d’experts de Santé Canada a donné de l’élan
à cette réforme. On y prédisait notamment que l’emballage neutre
réduirait le nombre d’adolescents qui commencent à fumer et in-
citerait les fumeurs à abandonner l’usage du tabac.  

Tout au long des années 1994 et 1995, l’industrie a mené une cam-
pagne féroce contre l’emballage neutre. Le milieu de la santé lui
a néanmoins tenu tête jusqu’en septembre 1995, moment où la
Cour suprême, dans une décision à cinq contre quatre, a annulé
l’historique Loi réglementant les produits du tabac. La campagne
pour l’emballage neutre a alors été mise en veilleuse, tandis que le
milieu de la santé faisait pression pour que l’on remplace cette Loi. 

Bien que l’emballage neutre n’ait pas refait surface depuis lors,
des sondages menés en Ontario depuis 1994 révèlent un appui
solide et constant. En 2007, près des trois quarts des adultes on-
tariens (72,8 %) appuyaient l’adoption d’une loi imposant l’em-
ballage neutre pour les produits du tabac.  39

Aujourd’hui, l’emballage neutre et uniforme figure de nouveau
parmi les priorités des responsables de la santé publique au Canada
et dans plusieurs autres pays. En 2008, par exemple, le gouverne-
ment écossais s’est engagé à évaluer les avantages de l’emballage
neutre dans le cadre de son Smoking Prevention Action Plan. 40

La même année en Australie, la National Preventative Health
Task Force a recommandé que le pays « agisse rapidement […]
et devienne le premier à exiger la vente des cigarettes sous em-
ballage neutre » sur la foi de « solides preuves démontrant que
cela aurait un effet considérable sur les jeunes adolescents
soucieux de leur image ». 41 Le gouvernement australien examine
actuellement ces recommandations.

Toujours en 2008, le Department of Health du Royaume-Uni a
procédé à une consultation sur l’avenir de la lutte contre le tabag-
isme, y compris sur la possibilité de l’emballage neutre. Des
amendements ont par la suite été déposés aux deux chambres
pour introduire des dispositions sur l’emballage neutre dans le
projet de loi sur la santé. Ces amendements n’ayant pas été mis
aux voix, le gouvernement du Royaume-Uni a accepté en mai
2009 d’inclure une analyse des preuves en faveur de l’emballage
neutre dans sa stratégie de lutte contre le tabagisme. 42
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“Ottawa clearly has the legal right to go ahead with plain

packaging.”

The Globe and Mail



Des juristes et des organisations com-
merciales internationales désamorcent
les menaces de poursuites judiciaires
de la part de l’industrie
       Au début des années 1990, les dirigeants des compagnies de
tabac ont établi qu’ils ne pourraient gagner la bataille entourant
l’emballage neutre tant que celle-ci se jouerait sur le terrain de la
santé. D’un point de vue stratégique, il leur fallait donc recentrer
le débat sur les préoccupations commerciales : « L’industrie doit
préparer le terrain et restreindre l’argumentation aux enjeux poli-
tiques, économiques et commerciaux, de même qu’aux questions
de propriété intellectuelle. » 43 Les vies humaines qui étaient en
jeu ne devaient pas peser dans la balance.

Pour coordonner leur réplique globale à la menace des paquets
uniformes, les multinationales du tabac ont créé un « groupe de
travail sur l’emballage neutre », qui devait notamment chercher
des appuis auprès d’importants organismes spécialisés dans le
domaine de la propriété intellectuelle. Mais confronté un an plus
tard à de nombreux refus et avis juridiques défavorables, David
Bacon, membre du groupe de travail et cadre chez BAT, concluait
qu’il y avait « peu de consolation » dans l’Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce et l’Accord sur les Aspects des
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce. Pour
Bacon : « Les conventions et les traités actuels n’offrent pas
grande protection. » 44

Outre leurs propres avis juridiques, les compagnies de tabac
avaient reçu au milieu de l’année 1994 deux lettres de l’Associ-
ation internationale pour la protection de la propriété intel-
lectuelle leur signalant que la Convention de Paris pour la

protection de la propriété industrielle* ne pouvait apporter au-
cune justification légale qui permette de s’opposer aux lois sur
l’emballage. 

    * La Convention de Paris a été l’un des premiers traités à établir des 
    règles protégeant la propriété intellectuelle, comme les brevets. 
    Signée en 1883 et révisée plusieurs fois par la suite, elle compte
    aujourd’hui 172 pays signataires, ce qui en fait l’un des traités
    les plus ratifiés dans le monde..

Sachant très bien à l’époque que leurs revendications étaient mal-
honnêtes, les compagnies de tabac ont tout de même trompé le
gouvernement, les médias nationaux et le public en prétendant
que l’emballage neutre violerait leurs droits en vertu de divers
accords commerciaux, en particulier leur droit à la protection de
la propriété intellectuelle – ils exploitent d’ailleurs encore ces ar-
guments fallacieux. Outre les preuves accablantes tirées des doc-
uments internes des fabricants, selon lesquelles leurs propres
arguments commerciaux ne tiendraient pas la route (arguments
résumés de manière convaincante dans The Plot Against Plain
Packaging, un ouvrage des Médecins pour un Canada sans
fumée) 45, les groupes de santé ont obtenu l’avis juridique de
plusieurs experts en commerce international. Tous concluent que
les gouvernements ont le pouvoir d’imposer l’emballage neutre
des produits du tabac afin de protéger la santé. 46

Il en va de même pour les avis juridiques visant à déterminer si
des emballages neutres obligatoires violeraient la liberté d’ex-
pression des fabricants en vertu de la Charte canadienne des
droits et libertés : le droit qu’a le gouvernement de protéger la
santé supplante le droit des compagnies de tabac à la liberté d’-
expression commerciale. 47

Les preuves en faveur des emballages
neutres justifient-elles leur adoption?
       Étant donné que les produits de l’industrie du tabac rendent
les enfants dépendants et tuent un fumeur habituel sur deux (soit
quelque 37 000 Canadiens par année), l’adoption de toutes les
mesures préventives de contrôle du tabac se justifie.

Dans son mémoire présenté au Comité permanent de la santé de
la Chambre des communes, l’Association médicale canadienne
expliquait ainsi l’importance de recourir au principe de précaution
lorsque la santé publique est en jeu : 48

« En conclusion, il ne semble pas que l’article 7 de la Convention de
Paris puisse servir de fondement à la lutte contre les exigences
actuelles ou à venir des États membres de l’Union de Paris quant à
l’emballage neutre des produits du tabac. »

Ludwig Baeumer, directeur 
Département du droit de la propriété industrielle

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
31 août 1994
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        « Dans le domaine de la santé, les preuves scientifiques
        s’accumulent peu à peu, au fil du temps, jusqu’à ce que le poids 
        de ces preuves nous permette de formuler un jugement rationnel 
        quant au moment où une action – activités de prévention, 
        ou révision du diagnostique ou du traitement d’une
        maladie – devrait être entreprise. La force de la preuve nécessaire
        pour justifier une action est inversement proportionnelle à la 
        gravité du problème requérant que l’on agisse. Dans le cas d’un 
        problème très grave, on agit souvent en dépit d’un degré 
        de preuves peu élevé. » (C’est nous qui soulignons.) 49

À la lumière de cette approche reconnue lorsque des mesures
doivent être prises pour protéger la santé publique, les preuves
sont amplement suffisantes pour justifier la mise en œuvre d’une
réforme en faveur de l’emballage neutre et uniforme, et ce, dès
maintenant. 
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« L’emballage neutre peut tuer votre entreprise » 

Avertissement paru dans l’une des plus importantes publications de l’industrie du tabac :

Tobacco Journal International

« L’industrie du tabac se rend à l’évidence. L’emballage neutre
des produits du tabac affaiblira considérablement son pouvoir
de promouvoir les ventes. Réduire les ventes de tabac
et éradiquer l’épidémie de tabagisme sont les buts avoués
des gouvernements. L’adoption des emballages neutres devrait
donc s’imposer. »

Richard Schabas, MD, MHSc, FRCPC 
Directeur de la Santé publique

province de l’Ontario, de 1987 à 1997
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